
Formule d’annonce:  
projet d’implantation temporaire d’une installation de gaz liquéfié 

Annonce: 

à remettre 1 semaine avant 
l’implantation de l’installation à 

 autorité de protection incendie compétente 
 

 Suva, secteur chimie, case postale, 6002 Lucerne  
(chemie@suva.ch)  

Lieu d‘implantation 
NPA / localité:   

Rue :    

Exploitant de l’installation 

 personne responsable 

Nom:   Prénom:   

Adresse:   

Localité:   NPA:   

Contact:   Tél.:   

Signature:   Date:   

Entreprise installatrice 

 personne responsable 

Nom:   Prénom:   

Adresse:   

Localité:   NPA:   

Contact:   Tél.:   

Signature:   Date:   

Fournisseur de gaz liquéfié 

 personne responsable 

Nom:   Prénom:   

Adresse:   

Localité:   NPA:   

Contact:   Tél.:   

Signature:   Date:   

L’exploitant de l’installation, l’entreprise installatrice et le fournisseur de gaz liquéfié sont responsables de 
l’entretien adéquat et du bon état de fonctionnement de l’installation temporaire de gaz liquéfié. 

Durée d‘exploitation 

max. 6 mois 
du:    au:   

Installation de gaz liquéfié 
 réservoir (max. 13 m

3
)  volume:  m

3
 

 rampes (max. 1‘100 kg)  poids:  kg 

Utilisation prévue 
 chauffage   cuisiner / griller 

 production / fabrication     

Distances de sécurité degré de danger dû à la proximité:             distance:       m 

Zones à risque d‘explosion  conformes 

Protection incendie 
 installation d‘arrosage                     équipement d‘extinction 

 annonce faite aux sapeurs-pompiers locaux 

Documentation remise 
 plan de situation   vue en plan 

 croquis / photos     

Remarques 

  

  

  

  


